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4" Tout est rögulier aprös sa formation et le chef, au milieu de sa troupe, peut

bien y maintenir l'ordre et faire executer ses commandements.

Ses dösavantages :

1° Sa soliditö n'est pas trös grande, precisement ä cause de son vide interieur,
et plus on voudrait augmenter celle soliditö par des doublements de rangs, plus la

manceuvre deviendrait compliquöe, et la surface du carrö serait diminuee;
2* La manceuvre n'en est pas toujours facile, simple et prompte ;

3° Une fois la bröche faite par le canon, la contigu'itö estrompue et, en serrant
les rangs, les faces ou les flancs se raccourcissent et occasionnent des vides dont la

cavalerie peut profiter;
4° Si le carrö n'est forme que de deux rangs, la breche est trop facile ä la

cavalerie, qui alors prend ä dos les soldats dans fintörieur;
5° Dans la marche du carrö, l'ordre et l'union sont difficiles ä y conserver,

parce que parmi ses cötös les divisions marchent les unes en bataille, les autres par
le flanc, et qu'ainsi la dösorganisalion s'y manifeste facilement aux angles et ä la

queue de la colonne. (ä suivre.)

Vaud. — Examen de la gestion militaire du Conseil d'Etat pendant
l'annee 1856 (extrait du Bulletin du Grand Conseil, seance du 26 novembre 1857).

(Fin.)

Dansla derniöre partie de la röponse, le Conseil d'Etat est en dehors de la question.

Nous ne doutons pas que la discipline ne soit tres severe ä l'ecole, mais nous
avons ötö frappes de ce que, malgre toutes les peines qu'on se donne, beaucoup
d'officiers en sortent sans posseder l'instruction dösirable, et ne sont cependant pas
rappelös ä une seconde ecole.

Puisque la nomination des officiers n'a pas lieu, chez nous, ä la suite de concours,
il faut leur faire subir un examen ä la fin de l'öcole, et, s'ils ne possedent pas les
connaissances requises, les rappeler une seconde et meme une troisiöme fois. Quant a

ceux qui seraient ineptes, il faudrait les mettre k la suite. II faut absolument que
notre corps d'ofiiciers arrive k une certaine instruetion. Nous pensons que le Conseil

d'Etat examinera la chose et que nous pouvons nous döclarer satisfaits de sa röponse.
La reponse est admise.

7m' Observation. — « Inviter le Conseil d'Etat k exiger des commandants d'ar-

» rondissement une surveillance plus severe sur la maniere dont les capitaines exer-
» cent les droits que leur donne la loi en ce qui concerne le recrutement, les nomi-
» nations et favancement des sous-officiers et caporaux.»

Reponse. — Les commandants sufrveillent le recrutement qui se fait aux avant-

revues, ils doivent faire obsprver la loi. Y aurait-ü des plaintes k faire contre un ou

plusieurs arrondissements? Dans ce cas, il serait necessaire de formuler les plaintes,
afin que l'administration supörieure puisse porter remede au mal dont eile n'a pas
connaissance.

En ce qui concerne les nominations attribuees aux capitaines par la loi, les'com-
mandants ne peuvent et ne doivent pas y intervenir. Ils doivent seulement relever
les cas contraires k la loi. 11 n'a pas ete fait de rapport sur cet objet.

M. le Rapporteur. Le Conseil d'Etat nous dit qu'on ne lui a pas fait de rapport'



— 457 —
mais nous lui en faisons un; et il semble qu'en lui signalant des choses qui ne sont

pas telles qu'elles devraient l'etre, cela devrait suffire. D'ailleurs, les commandants

d'arrondissement sont payes pour faire executer la loi et signaler les cas nombreux

d'irrögularitös qui se passent. Nous ne voulons pas spöcifier, il est facile au Conseil

d'Etat de les döcouvrir comme nous l'avons fait; mais, si l'on veut, je dirai qu'il y a

le 5™e, le 6m8 et le 8me arrondissement oü la loi n'est pas executee comme eile devrait
l'etre. Je regrette que le Conseil d'Etat ne soit pas lä pour en prendre note'. On

nous dit que les commandants ne peuvent pas intervenir dans la nomination des sous-

officiers, qu'elle appartient aux capitaines ; je le venx bien, mais il y a des rögles
imposöes par la loi aux capitaines dans l'exercice de ce droit. Ils doivent, si je ne me

trompe, choisir leurs sergents parmi les caporaux, et ils ne peuvent nommer un plus
grand nombre de sous-officiers que le reglement ne le comporte. C'est le devoir des

commandants de les empecher de contrevenir ä la loi; eh bien! ouvrez les contröles
et vous verrez que, dans le 6""* arrondissement, les 6 compagnies du bataillon d'ölite,
sans exception, ont plus de sous-officiers que le röglement ne le permet. La compagnie

de grenadiers a 6 sergents et 12 caporaux; celle de chasseurs, 6 sergents et 11

caporaux; la 1™ de mousquetaires, 7 sergents, 9 caporaux et 5 tambours; la 2m°, 6

sergents, 11 caporaux et5 tambours; la 3me, 6 sergents et seulement 2 tambours; la
4"", 7 sergents et 9 caporaux. La compagnie de carabiniers a 9 sergents, 12 caporaux,
2 fraters et 154 soldats. L'artillerie est aussi beaucoup trop nombreuse dans cet
arrondissement.

Voilä les faits; et je pourrais vous en raconter bien d'autres sur les rapports de

certains capitaines avec leurs subordonnes. Du reste, vous pouvez vous möme ap-
prendre aussi bien que moi beaucoup de choses, en exercant un certain contröle. On

nous disait derniörement qu'un capitaine, locataire d'une maison appartenant k l'un
des sergents de sa compagnie, ayant eu, avec celui-ci, quelques difficultes relatives
au loyer, jugea bon de ne plus compter ce sergent dans sa compagnie. Le sergent ne
se plaignit pas; pendant quelque temps, il prit son parti de n'etre plus appele au
Service ; mais lors de l'armement de l'hiver passö, sentant battre son coeur vaudois, il rö-
clamaaupres de son commandant d'arrondissement; celui-ci, m'a-t-ondit, lerenvoya,
en le menacant de le faire mettre aux arrets. Les choses en sont lä! Le capitaine en

question appartient au 113" bataillon.
L'observation est maintenue.

8me Observation. — « Inviter le Conseil d'Etat ä user plus fröquemment et avec
» discernement des pouvoirs que lui donne la loi militaire, art. 288, en ameliorant
» l'instruction pratique de l'armöe, par des reunions extraordinaires d'instruction. »

Reponse. — Le Conseil d'Etat, en presence des nombreuses reunions d'instruction
födörales et cantonales, mises sur pied de troupes, etc., n'a pas cru devoir user de
la latitude que lui donne la loi, pour ordoaaer des reunions extraordinaires d'instruction.

H estime que ce n'est que dans des cas exceptionnels qu'il doit faire usage de

cette latitude. II examinera, du reste, ce qu'il y'aura k faire, soit au point de vue de

la depense, soit k celui de la fatigue que causent aux troupes des appels au service

trop souvent repötes, sans necessite pressante.
M. le Rapporteur. Les reunions extraordinaires de troupes coüteront, sans doute

beaucoup, mais je crois qu'en presence de ce qui s'est passö l'hiver dernier, il ne faut

1 La discussion de la gestion offre cette singularite, que le Conseil d'Etat ne peut
pas y assister.
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pas, par raison d'öconomie, reculer devant le moyen de mettre l'armöe vaudoise en
ötat de tenir honorablement son rang. Ce qui manque, surtout, ä nos officiers
d'infanterie, c'est l'habitude du service. Or, cette habitude, ils ne peuvent l'acquerir que
par la pratique rösultant de reunions de troupes plus frequentes. Nous esperons que
l'examen de cette question, auquel le Conseil d'Etat annonce vouloir se livrer, amö-

nera des amöliorations; aussi nous admettons sa röponse.
La reponse est admise.
9m" Observation. — « Inviter le Conseil d'Etat k veiller k ce qu'ä l'avenir, par une

» öconomie mal entendue, on evite de proceder avec trop de precipitation ä la mise
» sur pied et au licenciement des corps de troupes appeles au service actif. >

Reponse. — Le Conseil d'Etat a cru qu'il ötait de son devoir d'öconomiser le plus
possible le temps et les deniers des hommes appeles au service militaire, en reunis-
sant les corps, non au chef-lieu du canton, mais dans des localites placöes de maniere
k ce que aucun homme ne soit expose k faire des contremarches inutiles, et aussi en

vue d'öviter de grandes döpenses ä l'Etat. II en rösulte parfois quelques inconvenients
administratifs.

Le Conseil d'Etat verra, pour l'avenir, k concilier une sage öconomie avec une
Organisation convenable et complete des troupes avant leur döpart, et k faire proceder
au licenciement, de maniöre k ce que tous les comptes puissent etre regles avant la
rentree des hommes dans leurs foyers.

M. le Rapporteur. Nous esperons que le Conseil d'Etat comprendra, en examinant
la question, qu'il ne faut pas, pour economiser quelques centaines de francs, s'exposer
ä voir se renouveler les scenes fächeuses qui ont eu lieu.

Nos confödörös, avant d'envoyer leurs bataillons au service föderal, les reunisseut

quelques jours d'avance, afin de les organiser et de les mettre en etat de paraitre.
Aussi, leurs bataillons arrivent au service federal avec une certaine tenue militaire,
une apparence qui donne toujours bonne idee d'une troupe. Les nötres ne presentent
pas le meme coup-d'oeil parce que, reunis trop ä la häte, ils sont obliges de s'orga-
niser en route; la discipline en souffre considörablement, et nos soldats sonthumiliös
de cette espöce d'införioritö oü ils se trouvent, au moins k leur entröe au service,
vis-ä-vis de nos Confödörös.

La meme chose se passe lors du licenciement; la rentree du matöriel ne peut etre
contrölöe suffisamment, la comptabilite ne peut etre terminöe avant le licenciement
des hommes, il en rösulte encore des scenes fächeuses, et la discipline en souffre.

L'Etat y perd bien des francs pour economiser des batz.

J'espöre que, comme la reponse le dit, le Coaseü d'Etat avisera aux moyens de

parer k ces inconvenients.
La röponse est admise.

•— M. le lieutenant-colonel Fonjallaz a«demandö sa demission comme commandant
du 3m* arrondissement pour raison de santö. Le Conseil d'Etat, apres avoir inutile-
ment engagö cet officier k conserver titulairement ses fonctions jusqu'ä son retablis-
sement, a accepte cette demission et maintenu M. Fonjallaz dans les honneurs de
son grade.

Bäle. — La demolition de l'enceinte fortifiee de la ville de Bäle est actuellement
en discussion comme precödemment ä Genöve. La Schweizerische Militär-Zeitung a
publiö sur ce sujet quelques articles sur lesquels nous reviendrons plus tard. Notre
eonfrere appuie la demolition projetöe, pensant qu'un camp retranche remplirait
mieux le but de defense assignö ä cette enceinte.

LAUSANNE. — HPR1VERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DB-MARCHE, 30.
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